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NOTE D’INFORMATION 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
La Compagnie Eolienne du Pays de Romans est le Maître d’Ouvrage du Parc Eolien de 
Bois de Montrigaud, comprenant 12 éoliennes, localisé sur la commune de Montrigaud 
(26). 
 
La mise en service du parc éolien a débuté le 20 février 2018. Depuis, des perturbations 
de la réception des émissions TV sont susceptibles d’être apparues, compte tenu de la 
localisation du parc éolien entre les habitations et l’émetteur principal de la région. 
 
Si vous rencontrez de telles perturbations, nous vous remercions de bien vouloir le 
signifier en Mairie, avant le 20 mai 2018, en indiquant, sur le formulaire mis à votre 
disposition, vos noms, adresse et coordonnées téléphoniques. 
 
Le cas échéant, et afin d’assurer le maintien de conditions de réception télévisuelle 
satisfaisantes dans votre foyer, la société CEPR s’engage à vous accompagner et vous 
propose l’intervention d’un antenniste mandaté par ses soins et à ses frais.   
 
Cet accompagnement vous est proposé si et seulement si : 

1) le diagnostic, établi préalablement par l’antenniste, conclut à un impact sur le 
signal TV lié aux éoliennes, et  

2) si votre foyer est équipé d’au moins une antenne râteau en fonctionnement orientée 
vers les éoliennes comme moyen de réception télévisuelle 

 
Si l’antenniste intervient sur une problématique qui n’est pas liée au Parc Eolien de 
Bois de Montrigaud, l’intervention restera à votre charge.  
 
A réception par CEPR de votre demande transmise par votre Mairie, l’antenniste sera 
mandaté pour intervenir à votre domicile dans les plus brefs délais.  
 
Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments les plus 
respectueux. 
 
 

Le Maître d’Ouvrage - CEPR 


